
Résolutions adoptées sur les rapports de ]a Premiere Commi!iision 9 

Rappelant ses résolutions 1762 (XVII) du 6 novem
bre 1962 et 1910 (XVIII) du 27 novembre 1963 sur la 
cessation de toutes les explosions expérimentales d'armes 
nucléaires, 

N otant avec regret que, malg-ré ces résolutions, de'i 
essais d'armes nucléaires ont cu lieu, 

Rappelant l'engagement pris par les signataires ini
tiaux du Traité interdisant les essais d'armes nucléaires 
dans l'atmosphere, l'espace extra-atmosphérique et sous 
l'eau, signé a Moscou le 5 aotit 1963, de poursuivre les 
négociations en vue de la cessation définitive de toutes 
les explosions expérimentales d'armes nucléaires, 

Reconnaissant le souci croissant de l'opinion publique 
mondiale que cet engagement soit respecté, 

Consric11tc de l'importance cruciale de l'interdiction 
rnmpletc des essais nucléaires pour la question de la 
non-prolifération des armes nucléaires, 

N otant avec satisfaction le mémorandum commun 
concernant un traité d'interdiction complete des essais 
d'armcs nucléaires présenté par la Birmanie, le Ihésil, 
l'Ethiopie, l'Inde, le Mexique, la Nigéria, la République 
arabe unie et la Suede et figurant en annexe au rapport 
de la Conférence du Comité des clix-huit puissances sur 
le désarmement 9 , 

Convaincue que l'accord concernant l'adoption de nou
vclles mesures en vue du désannement nucléaire serait 
facilité notamment par les importants progres réalisés 
dans les techniques de détection et d ,dentification, 

1. Demande instamment que tous les essais d'armes 
nucléaires soient suspendus; 

2. Fait appel a tous les pays pour qu'ils respectent 
l'esprit et les dispositions du Traité interdisant les essais 
d'armes nucléaires dans l'atmos¡,liere, l'espace extra
atmos¡,hérique et sous l'eau; 

3. Pric la Conférence du Comité <les dix-huit puis
~ances sur le désarmement de poursuivre d'urgence ses 
travaux sur un traité d'interdiction complete de,; 
<'Ssais d'anncs nucléaires et sur des arrangements inter
disant efTcctivcmcnt tous les css;tis d'armes nucléaires 
dans tous les milieux, en tena11t compte de l'amélioration 
des possiLilités de coopératiun internationale dans le 
domaine de la détection sismi<¡ue, et de faire rapport a 
I' Asscmblée générale. 

l J8R• séance pléniere, 
3 décembre 1965. 

2033 (XX). Déclaration sur la dénucléari11ation 
de l' Afrique 

L' A ssemblée générale, 
Croyant en la nécessité aLsolue <le préserver les géné

rations actuelles et futures du íléau d'une guerre 
nucléaire, 

Rappclant sa résolution 1652 (XVI) du 24 novcrnbre 
1961, par laquelle elle a demandé a tous les Etats Mem
lires <le s'abstenir d'expérimenter en Afrique, d'y accu
mule, ou d'y transporter des arnws nucléaires et de 
considércr le continent africain comme une zone dénu
dbriséc et de le respecter en tant que tel, 

Nappclant sa résolution 2028 (XX) du 19 novembre 
19f>5 snr la non-prolifératiou dl's armes nudéaires, 

Constatant que <les propositions tcndant a l'établissc
rrwnt d(' zones dénucléarisées dans diverses autres ré
¡..:ions <lu monde out égak·nwnt re<;u l'approbation 
g-énérale, 

11 /)onm1cnts officiels de la Com111issi011 du désanneuzrnt, Sup
p/ém-,n/ de ja_nvier a déccmbrc 1965, docmucnt DC/227, an
m·xc 1, scct. l·. 

Conrninrne que la dénucléarisation de diverses ré· 
gions du monde aiderait a atteindre le but souhaité de 
l'interdiction de l'utilisation des armes nucléaires, 

Considérant que la Conférence des chefs d'Etat et de 
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine Ion 
de sa premiere session ordinaire, réunie au Caire du 17 
au 21 juillet 1%4, a publié une déclaration solennelle sur 
la dénucléarisation de l' A frique 10, dans laquelle les 
chefs d'Etat et de gouvernement ont déclaré étre préts a 
s'engager, par un accord international, a condure sous 
les auspices de l'Organisation des Nations Unies, a ne 
pas fabriquer ou contróler d'armes nucléaires, 

N otant que cette déclaration sur la dénucléarisation 
de l'Afrique a été appuyée par les chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignés 1.lans la déclaration 
publiée le 10 octobre 1964 11 a l'issue de leur <leuxic.mc 
conférence, qui s'est tenue au Caire, 

Heconnaissant que la dénucléarisation de l'Afrique 
scrait une mesure pratique en vue de prévenir la diffu
sion accrue des armes nucléaires dans le monde, de 
parvenir a un désarmement général et complet et d'at· 
teindre les buts des Nations Unies, 

1. Néitere la demande qu'elle a faite a tous les Etats 
de respecter le continent africain en tant que zone 
dénucléarisée; 

2. Appuie la déclaration des chefs d'Etat et de gou
vernement des pays africains sur la dénucléarisation 
de l'Afrique; 

3. Demande a tous les Etats de respecter ladite dé
claration et de s'y conformer; 

4. Demande a tous les Etats de s'abstenir d'utiliser, 
ou <le menacer d'utiliser, des armes nucléaires sur le 
continent africain; 

5. Demande a tous les Etats de s'abstenir d'expé
rimenter, de fabriquer, d'utiliser ou d'installer des armes 
nucléaires sur le continent africain, d'acquérir de telles 
armes ou de prendre une mesure quelconque qui obli
gerait les Etats africains a prendre une mesure analogue; 

6. /)emande instammenl aux Etats qui possedent des 
arme.~ et la capacité nucléaires ck ne transférer sous le 
cuntrólr n;1tional d'aucun Etat, dircctenwnt ou indirec
kment, sous quelque forme que ce soit, des armes 
nucléaires, des renseiguements scientifiqucs ou une 
:tssistance technique qui puissent étre utilisés pour aider 
un Etat quclconque a fabriquer ou a utiliscr des armes 
nucléaircs en Afrique; 

7. lixprime l' espoir que les Etats africains entre
prendront les études qu'ils jugeront appropriées en vue 
d'assurer la dénucléarisation de I' Afnque et prendront, 
par l'intermédiaire de l'Organisation de l'unite africaine, 
Je;, mesures nécessaires pour atteindre cet objectif; 

8. Demande instamment aux Etats africains de tenir 
l'Organisation des Nations Unies au courant de tous 
faits nouveaux a ce sujet; 

9. l'ric le Secrétaire général de fournir a l'Organisa
tion de l'unité africaine les moyens et l'assistance qui 
seraient clemandés afin d'atteindre les buts de la présente 
résnlution. 

1388• séance plénitre, 
3 dhembre 1965. 

2077 (XX). Question de Chypre 

L',,[ssemblée générale, 
Ayant examiné la question de Chypre, 

10 Voir Documents officiels de l'Assemblü génlrale, vi#g
tihne scssion, Annexes, point 105 de l'ordre du jour, docwnent 
A/5975. 

11 V oír A/5763. 



JO Assemhlée gi•nérale - Vingtieme Hession 

Rappclant les résolutions dn Conseil de sécurité 186 
(1%4) du 4 mars 1964, 187 (1964) du 13 mars 1964, 
192 (1%4) du 20 juin 1%4, 193 (1964) du 9 aoút 
1%4. 194 (1964) du 25 septcmbre 1964, 198 (1964) 
du 18 décembre 1964, 201 (1965) du 19 mars 1965, 206 
(1965) du 15 juin 1965 et 207 (1965) du 10 aout 
(1965), ainsi que le consensus du Conseil, en date d11 
11 aoüt 1964, au sujet de• Chypre 12, 

Rappl'lant les parties de la Déclaration adoptée le 
10 octobre 1964 par la deuxieme Confércncc des chefs 
<l'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, tenu'-' 
au Caire, relatives a la question de Chyprc 1\ 

Pr1ma11t actr du rapport <lu Médiateur des Nations 
Unies pour 01ypre, présenté a11 Secrétaire général le 
26 mars 1965 14, 

Notant en 011tre que le Gouvernement ele Chypre s'est 
en~a~é par sa déclaration <l'intention et lt> mémorandu111 
qm 1 acrnmpagne u: 

a) A pleinement appliquer les clroits de J'hommc a 
tous les citoyens de Chypre sans distinction de racc ou 
de religion, 

b) A assurer les droits des minorités, 
e) A garantir les droits susmentionnés tels qu'ils sont 

énoncés dans ladite déclaration et ledit mémorandum, 
l. Prcnd acte du fait que la République de Chypre, 

en t.-tnt que Membre a droits égaux de J'Organisation <les 
Nations Unies, a le droit de jouir, conformément a la 
(harte des Nations Unies. et tlevrait jouir de la plcine 
souveraineté et d'une indépendance complete, sans inter
vention ni ingérence étrangeres; 

2. Fait appel a tous les Etats pour que, conformé
ment anx obligations qui kur incomhent aux termes 
de la Charte, et en particulil'r aux paragraplws 1 et 4 
de l' Articlc 2, ils rc~pcctent la souvcrainet[·, l'unité, 
l'inclépenclance et l'intégrité territoriale de la Répuhlique 
de Chypre et s'ahstiennent de toute intervention dirigée 
contre elle; 

3. Rccommande au Conseil de sécurité <le poursuivre 
la tache de médiation de l'Organisation des Nations 
Unies conformément it la résolution 186 ( 1964) <111 
Conseil. 

140.!• séance f>léniere, 
18 décembre 1965. 

2129 (XX). Mesures a prendre, a l'échelon ré
gional, en vue d'améliorer les relations de 
bon voisinage entre les Etats européens 
ayant des régimes sodaux et politi,¡ues dif
férents 

L'Asst'mblée [Jénérale, 

,l_vant présentes á l'esprit les dispositions de la Charle 
eles Natiuns Unies par lesquellcs les Etats Memhres ont 
affirmé leur résolution á vivre en ¡xiix !'un avec l'autre 
<lans un esprit de bon voisinag-e et a clévelopper entre les 
nations des relations amicaks afin de consolider la paix, 

Rapf>dant ses résolutions 1236 (XII) <lu 14 <lécembre 
1957 et 1301 (X[II) du 10 clécembre 1958 par les
quel!t-s elle a invité les Et:Lls .'t dépluyer tous leurs 
efforts pour consolider la paix internationale et déve
lopper des relations d'amitié et de coopération, et a 

12 Voir Documents off,cicls dtt Co11scil de séc-11rit<'. dix
neuvicme année, 1143• séance, par. 358. 

13 Voir A/5763. 
14 Documents off,ciels dtt Conscil de sérnrité. vi11gtieme année, 

Supp[émcnt de jum,icr. fh-ri,·r et 111ars 1965, document S/6253. 
U Docut1unts officie/s de l'Assc11,l,/éc générole, 1•i11gtih11c srs

sio11, Amicxes, point 93 de l'ordre c\u j<Jur, documcnt A/6039. 

prendre des dispositions ef!icacl:'s puur la mise en u:uvre 
de principes de rebtions pacifiques et de bon voisinage, 

Consciente de la responsabilité qui incombe aujour
d'hui a tous les pays, ¡;rands ou petits, d'instaurcr un 
climat de coopération et de sécnrité cbns le monde. 
ainsi que du róle que l'existence et le développemmt de 
rapports bilatéraux de bon voisinage et de compréhcn 
sion entre k-s Etah ¡wuve11t jouer dan~ l'accomplisst· 
rne11t c!t- ce but, 

N otant avec satisfaction la préoccupation croissante 
manifestée en favcttr du dévl'loppement de relations réci
proc¡ues de coopération dans de nombrcux domaine; 
entre les Etats européens ayant des régimes sociaux d 
politiques difffrents, sur la base des príncipes de l'éga
lité de droits, du respect d des intérets mutuels, 

Com,aincue que to11tc amélioration eles n·lations á 
l"í·cliclo11 europt'l'II, rí·pond:111l aux inti-ri:ts d<'s Etat,; 
dt- cetle région d11 rnond<·, exercc, en mé111c ternps, u1w 
influewe positiv<· sur les r<'lations internationaks d;ms 
knr ensemble d contrihue ainsi a la création cl'unt
atmosphcre favorable á la paix et :t la si:curité interna 
tionales et ali reglemcut des problernes majeurs non 
cncore résolus, 

1. Se f élicite de l'intéret crnissant pour le <lévelop 
pement des relations de bon voisinage et de coopération 
entre les Etats européens ayant des régimes sociaux 
et politiques différents, dans les <lomaines politique, 
économique, techniqt1e, scientifü¡ue, culture! aussi bien 
que <lans d'autres clomaines; 

2. Soulignc l'importance du maintien et de l'élargis
scment des contacts mire ces Etats tendant au <lévelop
pement de la coopération pacifique entre les peuples du 
coutinent européen, en v1w ele renforcer par tous les 
moyens la paix et la sécurité en Europe; 

3. ncmande anx gouverncmcnts des Etats européens 
cl'i11tcn~iÍI<·r leurs efforts destinés a améliorer les rela
tions réciproques en Vtt(· el<· crt'·c·r un climat de c-on
fiance fa vorahle a un exa111en efficace <les probleme~ 
qui entravcnt encore b rli-tente en Europc et dans 1~ 
monde cnticr ; 

4. Dhide de continuer :"1 accorder son attention aux 
mesures et actious proprcs ;'¡ promouvoir les relations de 
bon voisinage et ele coopération en Europe. 

1408• séance pléniere, 
21 décembre 1965. 

2130 (XX). Coopération internationale touchant 
les utilisations pacifü1ues de l'espace extra
atmosphériqu~ 

l,' .-1 sscmb/1"e yénéralc, 

/\a¡,¡,clant sa résolutiun 19(,2 (XVI 11) intitulét 
"'Déclaration des princi1;cs juridiques régissant les acti
vités des Etats en maticrc d'exploration et d'utilisation 
de l'cspace extra-atmosphérir¡ue'', et sa résolution 1963 
(XV Il I) intitulée "Coopéra tion internationalc tot1chant 
les utilisations pacifiqul's ele l'espace cxtra-atmosphé 
rique", adoptécs a l\manirnité le 13 décemhre 1963, 

.l_va11t c.ra111111,; les r:,¡,¡,urts présl'nt,·:-- p;tr i<· Comité 
<h-~ utilisations parifu¡u,·~ de !\·:,pare c\.t:·;,-:,tmospl1i· 
rique 111, 

/l'crmmaissant que l'explor:tti1Jn de l'esp:,cc peut pro· 
curer les plus grancls avantages si les l~tah Mcmure:; 
facilitent l'échangc le plus larg<.: possib],- <l<- rensci~m·-

10 I bid., dix-ncw1lihu,· se ssim1, A 1Z11, .rrs, anncxe n° 10, docu
ment A/5785; ibid., 1·i11r¡tic'me scssio11, .·lwicxes, point 31 de 
l'ordre du jour, document :\/6042. 


